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"Château de la touche milon"

La touche milon
35740 PACE

Proposition d'aménagement - Indice A

0 0.5 1 2 5

Lot                

Plan de repérage appartement 

Type 

Tableau des surfaces :

Surface plateau existante :

Surface Carrez avant travaux :

Le présent plan exprime les dispositions générales du lot. Les côtes 
dépendent du choix final des propriétaires pour ce qui concerne 
l'aménagement. Ces côtes, et donc ces surfaces, sont indicatives et sujettes 
à modifications en fonction des nécessités techniques, des vérifications des 
relevés des existants en cours de chantier.

N

HSP : Hauteur sous plafond
HSS : Hauteur sous soffite
HSPo : Hauteur sous poutre
BEC : Ballon d'eau chaude
FT : Fenêtre de toit
PL : Placard

A21 T2        Niveau R+2

A21

Surface habitable projetée A21

Style de pièce Surfaces habitables

Séjour T2 31.12 m²

Chambre 1 10.65 m²

Entrée 6.22 m²

Salle d'eau 3.61 m²

Dégagement 2.39 m²

Rangement 0.85 m²

Total 54.84 m²

67.53 m²

61.51 m²

NOTA :  Le bac de douche est surélevé pour permettre l'évacuation du lavabo
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